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Montréal, le 14 décembre 2007

PAR COURRIEL 

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
Dossier R-3523-2005 : Audience sur les conditions de service des distributeurs de gaz naturel. 
Chère consoeur, 

Vous trouverez ci-joint une deuxième demande de remboursement des frais d’OC-ACEF, déposée dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Cette demande complète la première demande de paiement de frais déposée à la Régie, le 10 janvier 2007. La présente demande de paiement de frais inclut, notamment, les heures de préparation de l'argumentation finale portant sur le dossier dans son entier.
La totalité des heures de préparation contenues aux deux demandes de paiement des frais doit donc être considérée en fonction de la totalité des heures de l'audience publique qui s'est déroulée en mars 2006, juin 2006 et juin 2007. 
Depuis le début de ce dossier, OC a activement participé aux séances de travail ainsi qu’à l’audience publique, la durée de laquelle, compte tenu de la nature et de l’ampleur du dossier, a largement dépassée le temps initialement prévu pour celle-ci dans la décision D-2005-166.

Ainsi, le nombre d’heures d’audience prévues ayant plus que doublé depuis que la décision D-2005-166 a été rendue, le nombre d’heures de préparation par les analystes et la procureure d’OC-ACEF a également dû être augmenté afin que l’intervenante puisse continuer de participer activement et pleinement à l’audience publique. 
C’est ce qui explique que les sommes réclamées par le dépôt de la demande de paiement de frais du 10 janvier 2007 et de la demande de paiement de frais du 14 décembre 2007 sont plus élevées que celles initialement prévues au budget prévisionnel déposé par OC, lequel respectait les balises anticipées compte tenue de la décision D-2005-166.

En conséquence, compte tenu, notamment,  (1) de la nature de ce dossier, laquelle consistait, entre autres, à mettre en place et à mettre à jour, les conditions de services de deux distributeurs de gaz naturel et (2) de l’ampleur de la tâche, pour tous les participants au dossier, laquelle s’est avérée plus grande que l’évaluation initialement effectuée, OC-ACEF demande respectueusement à la Régie de prendre en considération ces éléments, de reconnaître la pertinence et l’utilité de sa participation dans le cadre de ce dossier et de lui accorder l’entièreté des frais réclamés par le dépôt des demandes de paiement de frais du 10 janvier 2007 du 14 décembre 2007.
Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Me Stéphanie Lussier 

788, rue Galt

Montréal (Québec), H4G 2P7

Tél. : (514) 761-0032

Courriel : stephanie.lussier@sympatico.ca

cc: 
Me Jocelyn B. Allard (SCGM);

Me Louise Tremblay (Miller Thomson Pouliot); 


